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Pour établir 'des ,Maisons deoPuste
dans les 'd fféreztes pWties de
cette Province.

U qui'est nécessaiire-de :faire a cerf ains rè-
glemens pour l'étiablisseicnt (le MiWim<sn

de Poste pour la facilité de%'rvoyageurs,etiassu -

rer d'une'rnière plus certaine'la'comnnUnia-
tion entre les di fférentes parties de cette Provinl -
ce :-Qu'il sôit donc statué par Iâ;rès-E éel
lente Majesté'du Roi, par et:de l'avicttcon-
sentement dti Conseil Législatif "et de l'Assom
blée'de la Province du Bas-Canada, cns titués
et assemblés en vertu et, sous -liatdrité;l dtiin
Acte passé dans le Parlement de la Grande-
Bretagne.; irtitulé, 'Acte qui rappe1le cdertwilnes
",parties d'nn Actepassé 'dans hiquatorzièene

" année du Règne de Sa Majesté, intitulé,
"Acte qui pourvoit plusrefßcîcementpour leGou
" vernement de la Province de:Qzëbee'dan;sP-
" mériqe Septentrionale; et"qui piouroitpliis
" amplement pour le Gouvernement'dè1la tite

"Province ;"Et il'est par' le pésentsatté
par la dite autorité, que" le Surintendaultdes
,Maisons de'Poste 7Proviniales, -auraiasurin-
tendaice et directiôn'des' Maisons'd, ýPoste qui
seront établies confornfénientà -cet' Acte, etil

>sera de son devoir, de voir que le dit'Acte'soit
dûment e'xécuté.

Il. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité
susdite, que depuis et après le premier jour de
Juin de l'anné' présente,le dit Surintenaiant des
Maison. de PosteProvi ne ial esétabl ira des M'ai -

* sonsde Poste'pour la comnndité'et l'avantage
des voyageursidans 'etentre 'les Villes de Qnüébec
et' Montrélet etre Mont riatet'le Cûteau du
Lac;du 'cOté nord du FleuvbSaint Laurent
*entre.Québeceet :les lproisePistoles du côté du
'Sud-dir dit Fletrve; ,ettdans'et entre 'leiBourg
de ilian ery' petSaint Jean, t :quele 'dit
Sorintendanten'établira aussiten 'tusendinits
où !il lui 'seraordonnadien 'tabl ir par :lô Gou-
verneur,nLieutenunit:Gouvernetir, 'ou la Per-
onnte ayauf adinistraWtion du"Gouvernemnent

de cette'Ptôvince pour 16 tems dtalors.

HIL eEtqu il soide plus'satué par l'autorité
'susdite, aqtue depuis'etlVaprès la passation de cet
Acte; il-s'era loisible au' ýSu riutendantdes Mai-
sons de Poste' Provinciales- deconveniret con-
tracter avec aucune personne ou.personnes'ré-
sidant dans aucune Paroisse ou Township en
cette'Province,conimeMtres oulides d6Poste
pour telleParoisse duiTownship ,respective-
ment, 'pouri lequel objet le ditSurintëndant-dès
Maisons de Poste tProvincialegadoninera quinze
jours davis pr;ahlale à. la.porte de' l'église, 'de
toute et' chaque Pàrisse 'ouTowship en cette


